
 

 
 

 
 

 

 
CONDITIONS FINANCIERES 

CAMPUS 2025-2026 
 

 
Vous trouverez ci-dessous les conditions financières, en 10 échéances d’octobre à juillet, du montant 
des frais de scolarité, après déduction des 225 € accompagnant votre dossier pour confirmation 
d’inscription définitive. 
 

Les frais de scolarité comprennent : 

• Rétribution scolaire : Frais de personnel, impôts, frais de gestion, frais financiers, entretien, 
amortissement du bâtiment et du matériel scolaire, cotisations des Fédérations Départementales et 
Nationales, etc. ...  

• Demi-pension : Nourriture, entretien et amortissement du bâtiment réservé à cet effet, frais de 
personnel de restauration et de vie scolaire. 

• Frais annexes : Photocopies, Transports divers, Assurance scolaire, Assurance professionnelle 
(stage) et visite médicale si nécessaire. 

• Équipements professionnels : Équipements nécessaires pour les travaux pratiques de la filière. 
 

 
Frais de scolarité mensuels  

(x10 pour le total annuel) 
Montants arrondis 

1/2 Pension Externe 

 

Equipements Prof. 
(uniquement la 1ère 

année de formation)  

BTS Viticulture-Œnologie 318 € 225 € 
 

12 € 
 

BTS Gestion et Protection de la Nature 364 € 271 € 
 

7 € 
 

 
 

OPTION  
(x10 pour le total annuel) 

Préparation certification  
en Anglais (sur 2 ans)  

20 € 
 

Brasserie (sur 1 an)  20 €  

 

La facture du montant annuel est envoyée pour information fin septembre. 

 
 

VOUS POUVEZ BÉNÉFICIER DE BOURSES SOUS CONDITIONS DE RESSOURCES 
 

Échelon 0 Bis 1er 2ème  3ème 4ème 5ème 6ème 7ème 

Montant annuel  
Barème  

2024/2025 
1454 € 2163 € 3071 € 3828 € 4587 € 5212 € 5506 € 6335 € 

 
 


